
PROFESSIONS
LIBÉRALES
RÉGLEMENTÉES (1),
CONCRÉTISEZ
VOTRE PROJET

DOCUMENT À CARACTÈRE PUBLICITAIRE



Du 1er août 
au 31 décembre 2021 inclus.



Jusqu’à 100 000 € maximum.


Sur une durée de 6 à 84 mois maximum.


Sans justificatif d’utilisation : 
une fois votre crédit accordé, 

Vous n’avez plus besoin de nous fournir 
les factures ou devis 

correspondants à l’objet financé.

0,50 % (2)

(1) Professions soumises au contrôle d’instances professionnelles et au respect d’un code 
de déontologie. Professions dont l’exercice requiert l’obtention d’un diplôme particulier ou 
exercées sur la base de qualifications déterminées.
(2) Taux fixe nominal annuel 0,50 %. Offre réservée aux personnes exerçant une profession 
libérale réglementée et sollicitant un prêt à des fins professionnelles. Offre valable du  
1eraoût au 31 décembre 2021 inclus, sous réserve d’acceptation de votre dossier par la 
Banque Populaire Rives de Paris. Voir les conditions applicables en agence.

Banque Populaire Rives de Paris - Société anonyme coopérative de Banque Populaire à 
capital variable, régie par les articles L 512-2 et suivants du Code monétaire et financier 
et l’ensemble des textes relatifs aux Banques Populaires et aux établissements de crédit -  
552 002 313 RCS Paris - Société immatriculée au Registre des Intermédiaires en Assurance sous le  
N° 07 022 545 - 76-78, avenue de France - 75204 PARIS Cedex 13 - Téléphone : 01 73 07 48 37 
Télécopie : 01 73 07 78 05 - Internet :  https://www.banquepopulaire.fr/rivesparis/ - Numéro 
d’identification intracommunautaire FR 59 552 002 313 - Code APE 6419Z. Impression :  
Banque Populaire Rives de Paris. Crédits Photos : iStock. 02/2021.

FINANCEMENT PRIVILÈGE
AU TAUX DE


